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Une consigne devra préciser les règles de la
signalisation, notamment les signaux à échanger pour les
diverses manœuvres et la désignation des personnes
autorisées à les émettre. Le code des signaux est affiché
en permanence aux diverses recettes et au poste de
manœuvre du machiniste. 

Cette signalisation doit éviter toute confusion entre les
signaux qui se rapportent aux diverses recettes et aux
différents compartiments d'extraction ainsi qu'avec tous
signaux d'autre provenance. 

Dans le code de signaux, tout signal, quelles qu'en
soient la nature et les circonstances d'emploi, doit
présenter, aussi bien pour celui qui le donne que pour
celui qui le reçoit, une signification unique, toujours la
même et nettement définie. 

Art. 11. — Au signal acoustique d'un coup unique doit
obligatoirement être attachée la signification impérative
de "halte ". 

Art. 12. — Les signaux d'exécution ne doivent être
envoyés au machiniste que par un seul receveur, sauf s'il
existe un dispositif de signalisation à enclenchement
assurant une sécurité équivalente. 

Si une recette comporte plusieurs paliers simultanément
en service, le receveur d'un seul de ces paliers est chargé
de l'envoi des signaux. 

Art. 13. — Lorsque la signalisation est électrique, un
même câble ne peut contenir que les fils de signalisation
d'une seule machine. 

Tout défaut de tension doit être rendu visible du poste
du machiniste. 

Les installations électriques doivent être vérifiées au
moins une fois par an par un électricien compétent qui
consigne ses constatations  sur un registre prévu à cet
effet. 

 Art. 14. — Dans tout puits servant à la circulation du
poste, des appareils doivent permettre l'échange de
conversations entre le machiniste et le receveur du jour
préposé à l'entrée et à la sortie du personnel, à moins que
ces agents puissent se voir et correspondre directement à
la voix. 

Dans tout siège d'extraction où sont occupés 20
personnes au moins au poste le plus chargé, les recettes
situées à plus de 50 mètres de profondeur, qui servent
normalement à l'extraction ou à la circulation du poste,
doivent être munies d'appareils permettant l'échange de
conversations avec la surface. 

Art. 15. — Dans tout siège occupant au moins 100
personnes au poste le plus chargé, des téléphones doivent
en outre être installés en des points convenablement
choisis et à 1000 mètres au plus de tout chantier ne faisant
pas partie des travaux préparatoires ou d'entretien;
cette distance est comptée suivant les voies normales
d'accès. 

Art. 16. — L'agence nationale de la géologie et du
contrôle minier peut, si des motifs sécuritaires l’exigent :

— réduire ou augmenter les distances citées
ci-dessus sans toutefois qu’elles soient inférieures à 500
mètres ; 

— imposer que certains postes téléphoniques soient
gardés ou qu'ils soient placés en des points d'où un appel
soit sûrement entendu ;

— étendre les mesures prévues au présent paragraphe à
des exploitations occupant moins de 100 personnes au
poste le plus chargé.

Art. 17. — Pour chaque puits où s'effectuent
l'extraction, le service des remblais et /ou une circulation
normale de personnel, une visite détaillée est faite une fois
au moins par semaine par un agent compétent. Les
résultats de la visite sont consignés sur un registre spécial.

Art. 18. — Dans les puits en fonçage, les mesures utiles
sont prises pour s'opposer à toute chute de pierres; en
particulier, le remplissage des cuffats doit toujours être
arrêté à 20 cm au moins au-dessous du bord; les parois et
le dessous doivent être purgés de tout corps adhérent. 

Les objets qui dépassent le bord du cuffat sont attachés
aux chaînes ou au câble.

Art. 19. — Dans une au moins des communications
avec le jour, prévues par l'article 2, des échelles sont
établies depuis l'étage inférieur jusqu'au jour, à moins que
le personnel puisse sortir par des galeries ou que ces deux
communications soient pourvues d'appareils de circulation
par câble indépendants, tenus constamment prêts à
fonctionner. 

Tout puits où une circulation normale de personnel se
fait par câble doit être muni soit d'échelles, soit d'un
deuxième appareil de circulation ou d'un appareil de
secours à câble, indépendant de l'appareil principal . 

Art. 20. — Dans les puits servant à l'extraction ou à une
circulation normale de personnel et qui sont pourvus d'un
puisard, des échelles doivent être disposées de la recette
inférieure en service jusqu'au fond du puisard.

Art. 21. — Le compartiment des échelles est séparé par
une cloison du compartiment d'extraction. 

L’agence nationale de la géologie et du contrôle minier
peut permettre exceptionnellement, dans les puits de faible
section, que des échelles soient placées dans le
compartiment d'extraction, à condition que, pendant la
circulation par les échelles, aucune cordée ne doit avoir
lieu . 

Les échelles placées dans les retours d'air généraux des
mines sujettes à échauffement ou à dégagement de gaz
nocif ou inflammable ne doivent pas être utilisées pour
une circulation normale du personnel. 

Les échelles, ainsi que la cloison de séparation prévue
au paragraphe 1er du présent article, doivent être visitées
périodiquement et maintenues en bon état.


